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     Communiqué de presse - N°26 
Lourdes, le 7 juin 2006 

 

Pèlerinage des motards & Fête-Dieu 
 

 
Un millier de motards à Lourdes ! 
Le 16ème pèlerinage des motards se déroulera cette année les 17 et 18 juin. 
 
 
Ce rassemblement est à l’initiative de l’Union Motocycliste Pyrénéenne, 
association qui a pour vocation de réunir des passionnés de moto. Chaque 
année, différentes manifestations sont organisées parmi lesquelles le grand 
pèlerinage à Lourdes. Cet évènement est la priorité de l'association. Il 
s'inscrit dans le calendrier annuel des pèlerinages des Sanctuaires Notre-
Dame de Lourdes. Ce pèlerinage se déroule sur deux journées avec 
différentes activités. Cette manifestation a aujourd'hui acquis une réelle 
notoriété et son succès va crescendo.  
 
 

Plus d’infos sur www.ump.fr.fm  
 

Programme 
 
 
Samedi 17 juin  

 13h30 : accueil des motards au centre aéré de Lourdes 
 14h30 : balade en motos 
 17h30 : animations (ville de Lourdes) 
 19h00 : concert et repas 
 à partir de 22h00 : nuit de la moto 

 
Dimanche 18 juin  

 09h30 : départ pour la messe des motards 
 10h30 : messe célébrée par le Père Thierry Lavignac, aumônier des 

motards du diocèse de Tarbes et Lourdes, à l’église Sainte-Bernadette 
(côté Carmel). A l’issue de la messe, les pèlerins déposeront un cierge à 
la Grotte 

 11h45 : bénédiction des motos et des équipages par le Père Thierry 
Lavignac (quai Boissarie) et défilé dans la ville 

 12h30 : repas au centre aéré de Lourdes 
 14h15 : balade  
 16h00 : spectacle d’acrobaties moto & stunt show (ville de Lourdes) 
 18h00 : clôture 

 
                                                                                                                                                                                               
 
 
 

CONTACT PRESSE 
 

Monsieur Stéphane PEYRAS 
Tél. : 06 74 82 40 04 
E-mail : ump65@free.fr 
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                           Fête-Dieu : dimanche 18 juin    
 

Aujourd’hui, la Fête-Dieu s’appelle officiellement fête du Saint- Sacrement, 
ou fête du Corps et du Sang du Christ. Paradoxalement, elle a été instituée 
à une époque où l’on communiait peu. Sa première célébration date de 
1246 à Liège. En 1264, le pape Urbain IV étendit cette fête à toute l’Eglise. 
Cette célébration devint effective au sein de la chrétienté au cours du 
XIVème siècle. Rapidement, il fut pris pour habitude d’accomplir une 
procession du Saint-Sacrement le jour de la Fête-Dieu. Souhaitant montrer 
le Saint-Sacrement aux fidèles au cours de ces processions, le clergé eut 
l’idée de placer des hosties dans des monstrances* de reliquaires. Ainsi, il 
réalisa les premiers ostensoirs. 
(Monstrance* : ostensoir constitué d’un cylindre de verre, dans lequel était placée 
l’hostie. Monté sur un pied,  sa forme rappelait celle de nombreux reliquaires dont il 
était dérivé)  
 
Programme  
 
 

1) Dans les Sanctuaires :  
 
Samedi 17 juin (la veille au soir)  
• 21h00 : procession mariale et annonce de la fête, départ de la Grotte  

 
Dimanche 18 juin :  
• 09h30 : messe internationale, basilique Souterraine Saint-Pie X  
• 20h30 : messe internationale des jeunes, église Sainte Bernadette  
• 17h00 : procession eucharistique  
• 21h00 : procession mariale  
 
Autres messes :  
07h00 : basilique de l’Immaculée Conception, 08h00 : tente de l’Adoration, 
09h45 : Grotte, 10h00 : basilique Notre-Dame du Rosaire, 11h15 : basilique 
Notre-Dame du Rosaire, 16h00 : basilique de l’Immaculée Conception, 
18h30 : basilique Notre-Dame du Rosaire, 23h00 : Grotte, suivie de 
l’Adoration du Saint-Sacrement jusqu’à minuit  
 
2) En ville :  
 
 

Samedi 17 juin 
• 18h30 : messe anticipée à la paroisse du Sacré-Cœur 
 
Dimanche 18 juin 
• 9h00 : messe célébrée à la paroisse du Sacré-Coeur suivie de la 
procession du Saint-Sacrement. Elle empruntera l’itinéraire suivant : place 
de l’Eglise, rue de l’Eglise, rue Saint-Pierre, place du Marcadal, rue de la 
Paix, petite rue de la Paix, chaussée du Bourg, rue du Bourg, rue Baron-
Duprat, place Peyramale, rue Saint-Pierre, rue de l’Eglise, place de l’Eglise 

 
 Le dimanche 18 juin, pas de messe à l’église 

du Sacré-Cœur et à l’église Saint Jean-
Baptiste de Lannedarré à 11h00, ni à l’église 
Sainte-Bernadette d’Anclades à 9h45 
 


